
 

              
Sous la présidence de Madame AUDEBERT, Directrice de l’école, en présence : 

Les enseignants : Mesdames AUDEBERT, BLONDELET, BOURG, DIABO, FUGEL, GESSAT, MONZEIN, 

MORISSEAU, MUSIELINSKI, PEYROUX, RICHARD, Monsieur MALO. 

Les Parents d’élèves : Mesdames FERRY, MICHOUX, STROINSKI, et TANGUI 

Représentant de la Mairie : Monsieur MARIANI, maire-adjoint de Gargenville. 

DDEN : Mme Bivas 

Absent excusé : M. CORTES, IEN.  

1/ Nomination d’un secrétaire de séance 

Nomination d’une secrétaire : V. Richard 

2/ Prévision effectifs rentrée 2018       

Les effectifs à la rentrée des vacances de printemps seront de 271 élèves. 

Mme Audebert présente l’écart des effectifs entre ce qui correspond à la montée pédagogique et ce qui 

a été annoncé par la mairie après la prévision d’effectifs demandée par le DASEN :  

Prévision 2018/2019 au 24 janvier : 

                                                 Répartitions et effectifs à ce jour : 

 

 
 

 
                                                                                   

                                                                 267 – 12 = 255 

Effectifs annoncés par la mairie  
Voici les effectifs attendus par niveau de l’école Corneille à la rentrée scolaire 2018 : 
CP :        47 
CE1 :      39      
CE2 :      41 
CM1 :    48 
CM2 :    59    Nouveaux arrivants sans connaissance des niveaux :       12 
       TOTAL = 234+12 = 246  la fermeture est à 243  
 
Après cette présentation, Monsieur Mariani, adjoint chargé des affaires scolaires informe le conseil 

d’école, que, après recomptage des effectifs à la suite des nouveaux périmètres scolaires, le nombre 

d’élèves rattachés au périmètre de l’école Corneille pour la rentrée 2018 est de 208. 

43 départs vers l’école Molière et 7 arrivées de cette même école sont prévus.  

Ainsi que 21 départs vers la nouvelle école. 

Ces effectifs ne sont pas définitifs et pourront être modulés par les demandes de dérogations. 

Actuellement 16 demandes de dérogations en faveur de l’école Corneille ont été reçues en mairie.  

Ecole élémentaire CORNEILLE GARGENVILLE 

COMPTE-RENDU  

du CONSEIL D’ECOLE du 16 mars 2018  

 



 

Les Parents d’élèves présents précisent que le message est mal passé et que les parents n’ont pas bien 

compris qu’ils devaient demander des dérogations pour une poursuite de scolarité à l’école Corneille. Une 

lettre leur sera adressée avant la commission de dérogation qui se tiendra le 11 avril. 

 

La question est posée pour l’affectation des enfants d’enseignants. 

M. Mariani précise que pour les enfants d’enseignants, les demandes de dérogations ont toujours été 

acceptées. 

Le conseil d’école déplore le manque de communication des services municipaux et le peu de 

considération des enseignants de l’école, puisque le mouvement est acté sans que l’Education Nationale 

ne soit prévenue de cette baisse d’effectifs qui devrait impacter le nombre de classes de l’école.  

Mme Audebert appellera Monsieur Cortès lundi 19 mars (mouvement prévu le 21 mars.) 

2 postes d’adjoints vont être pourvus et peut-être supprimés à la rentrée ! 

 

Mme Audebert demande si la municipalité a bien tenu compte des 12 élèves bénéficiant du dispositif 

ULIS qui  ne sont pas comptabilisés dans les effectifs par l’Education Nationale, ce qui viendrait 

aggraver la prévision… M. Mariani n’a pas cette information. 

Dispositif UP2A disparaît l’an prochain. 

 
Mme Audebert procèdera à l’admission des CP pour la rentrée 2018  le mardi 29 mai à 18h30. 

 

2/ Rythmes scolaires 

Madame Audebert demande si le  retour à la semaine de 4 jours a bien été demandé par la municipalité, 

M. Mariani répond par l’affirmative. 

Horaires pour l’an prochain : 

Il y aura classe les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h45 le matin et de 13h45 à 16h30 l’après 

midi. 

 

3/ Point sur les actions du projet d'école  

Axes prioritaires du projet 2015/2020 

 Comment amener les élèves à mieux écrire ?  

 Comment améliorer la compréhension chez les élèves?  

 Comment permettre aux élèves de bien être pour bien apprendre ?  

Actions réalisées : 

Objectif A :  

Fiches actions 1, 2 et 3, indicateurs : 

 Evaluations mi- parcours CP :  

Evaluations passées, résultats  à venir. A priori TB en français ; en maths, avec la méthode ACE, 

les grands nombres sont vus plus tard, ainsi quelques exercices ont pu ne pas être réussis à 

cette époque de l’année. 

 Marathon orthographique : ce dispositif n’a pas été mis en œuvre par la Direction académique 

cette année. 

Fiche action 4 : Les actions prévues cette année dans la cadre du centenaire de la première guerre 

mondiale ont lieu depuis le mois de janvier. La rencontre finale avec l’école Molière se déroulera 

le Vendredi 22 juin à la salle des fêtes.  

Un temps fort sera organisé en novembre 2018 avec CM2 et 6èmes. 

Objectif B :  

Fiche action 6 et 7 : Le cycle II travail autour du roman policier  en littérature, une rencontre autour 

de ce thème sera organisée au mois de juin. Le cycle III devait travailler autour des écrits de théâtre, 

mais ça n’a pas été possible en raison de l’absence de budget pour acquérir des œuvres. Un projet de 

réécriture de contes produits par les 6èmes dans le cadre de la liaison école/ collège sera mené au 

troisième trimestre par les CM1 et les CM2. 

Fiche action 12 : Résultats eurekades 1ère épreuve : 



 

2017/2018 

CP MEULAN CORNEILLE BLONDELET CORINNE 60 
CP MEULAN CORNEILLE PEYROUX DOMINIQUE 52 
CE1 MEULAN CORNEILLE GESSAT CLAIRE 50 
CE1 MEULAN CONEILLE DIABO CLAUDIA 42 
CE2 MEULAN CONEILLE CELINE MORISSEAU 40 
CE2 MEULAN CONEILLE DIABO CLAUDIA 25 
CE2 MEULAN CONEILLE LE MOING ADELINE 30 
CM1 MEULAN CONEILLE MALO JEAN CLAUDE 45 
CM1 MEULAN CONEILLE MONZEIN NATHALIE 50 
CM2 MEULAN CONEILLE MUSIELINSKI KARYNE 30 
CM2 MEULAN CONEILLE AUDEBET KARINE 50 

La deuxième épreuve vient d’avoir lieu. 

Objectif C:  

Fiche action 13 :   

Sorties théâtre : CP et ULIS Mardi 27 mars Monsieur Madame à Gargenville – 108 € 

           CE1 et CE2 jeudi 29 mars Monsieur Madame à Gargenville – 231 € 

    CM1 vendredi 6 avril Tic Tac Toc à Mantes La Jolie – 161 €  

    Les CM2 et un CM1  sont sur liste d’attente pour « L’homme qui plantait des arbres » 

NB : de nouveau, une subvention est allouée par la caisse des écoles pour les sorties en bus cette année ; 

mais elle ne sera sans doute pas utilisée cette année scolaire (possibilité de l’utiliser 2 fois l’an 

prochain : 1et et 3ème trimestre) 

Fiche action 14 : liaison GS/CP 

Les élèves de GS de l’école Arc en Ciel seront reçus mardi 10 avril pour une rencontre sportive. Puis fin 

mai, ils seront  accueillis 2 fois au CP, pour une séance de phonologie et de lecture. Les CP retournent en 

maternelle pour une activité en arts visuels 

Fiche action 15 : les progressions de CIII ont fait l’objet d’un réajustement lors des conseils de CIII 

au collège. 

Le jeudi 17 mai à 18h Mme Le-Goaec viendra à l’école présenter le collège aux parents de CM2 et 

répondre à leurs questions. 

Les CM2 visiteront le collège sous la forme d’un jeu de piste le matin et d’une rencontre sportive CM2/ 

6ème le jeudi 7 juin. Les CM2 mangent à la cantine ce jour là. 

Fiche action 16 : avenant : projet verger 

Un projet en partenariat avec le PNR et la municipalité est mis en œuvre : La Mairie a mis à disposition 

rue des Lombards un ancien verger pour que l’école puisse planter des arbres fruitiers. L’idée est de 

suivre le projet sur plusieurs années et de faire de cet endroit un verger collaboratif. 

L’intervenante du PNR vient aussi dans les classes. 

La mairie a nettoyé le terrain, préparé le terrain. 

L’école remercie la municipalité et le PNR pour leur soutien. 

En juin, les classes participeront à la fête du parc du Vexin à Théméricourt. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fiche action 17 : L’organisation de la cour a été ajustée : 

 
 

Rappel : 4 enseignants répartis deux à deux sur 2 zones et 6 AVS sont chargés de surveillance lors des 

récréations. 3 enseignants sont chargés des entrées. 

 

Fiche action 18 : David Dagut co-intervient actuellement sur les classes de CE1 en accrosport et CM1 en 

gymnastique, il poursuivra avec les CE2 en badminton à partir du 11 mai et en CM1 en ultimate à partir du 

5 avril. 

 

Fiche action 19 :  

APC période 3 :  APC période 4 :

CP : 17 élèves   

CE1 : 15 élèves 

CE2 : 15 élèves 

CM1 : 12 élèves 

CM2 : 16 élèves 

CP : 16 élèves 

CE1 : 17 élèves 

CE2 : 17 élèves 

CM1 : 11 élèves 

CM2 : 15 élèves 

 

3/ Aide aux élèves en difficulté  

 

Nombre de PPRE : 42           Nombre de PAI : 10  Nombre de PAP : 1 

Nombre de PPS : 19  

Le Rased, est composé d’une  psychologue scolaire (Mme Jabri) et d’un maître E (Mme Bourg). 

M. Lavallez, maître G prend également en charge des élèves de l’école. 

Aide E : 11 créneaux dans la semaine sur l’école Corneille. Ateliers production d’écrits en CP, 

pratiquement plus de sorties d’élèves hors de la classe. Bilan positif. 

Pour les CE1 : 3 élèves                                  CE2 : 8 élèves                              CM1 : 3 élèves 

 

 

 

 

BLEU : espaces ballon aux pieds 
ROUGE : espace course, chat 
VERT : espace ballon (sans 
pieds) 
JAUNE : espace calme (mise à 
disposition de livres) 

 



 

 

 

Stage de Réussite :  

 

Stages de réussite ont lieu le matin, 3 heures 

 

4/ Classes de découverte 

Le CM1 de Mme Monzein partira à Espin dans le Calvados du 9 au 12 avril 2018 pour un budget de 8932€. 

176,54 € : participation familiale 

Projet : char à voile et sciences 

Le CM1 de Mme Monzein part avec une classe de CM1 de Molière (Mme Mallet) 

 

Le CM1  de M. Malo partira dans la Baie de la Somme à Stella Plage du 22 au 25 mai 2018 pour un budget 

de 8364,50 €, soit un coût de 309,80 € par élève ; la part restant à charge des familles gargenvilloises 

étant de 172,80€. 

Projet sport et nature : char à voile et visite de l’aquarium Nausicaa, pêche à pied, parc ornithologique 

du Marquenterre. 

Le CM1 de M. Malo part avec l’autre classe de CM1 de Molière (Mme Le Helgouarch) 

La Mairie a accepté que les familles paient la moitié avant et la moitié après, cette option cette année 

deviendra certainement une obligation à partir de l’an prochain. 

5/ Sorties et manifestations à venir 

Les Francos  

+ Sorties de fin d’année prévues :  

- Le 18 mai les CM1 vont au château de la Roche Guyon 

- Le 1er juin les CP de Mme Peyroux participent à une rencontre de chants dansés 

- Le 1er juin les CE1 vont au château de la Roche Guyon 

- Le 15 juin les CE2 vont au château de la Roche Guyon 

- Le 22 juin les CP vont au château de Breteuil avec les petits de l’ULIS. 

- Le 22 juin danses folkloriques rencontre pour les CM1 

- Il y aura aussi une rencontre avec l’école Molière de danses folkloriques pour certaines classes 

- Le 29 juin un CM1 va à Acrobranches  

- Le 3 juillet les CM2 vont à Paris  

Sortie des CP, CE2 et CM1 pour la fête du parc du Vexin. 

Sortie à l’école de musique… 

7 juin, porte ouverte école de musique CE1, CE2 et ULIS 

 



 

Sécurité routière : 

La police municipale intervient dans toutes les classes dans le cadre de l’éducation à la sécurité 

routière : 

Les 5 et 6 mars CE1 

Les 15 et 16 mars CE2 Permis piéton le 26 mars 

Le 23 mars CP 

Le 3 avril et le 20 mars CM1 

14 mai ULIS 

Le 5 et 15 juin CM2 

 

La grande lessive : le jeudi 29 mars, les productions réalisées dans le cadre de la grande lessive seront 

exposées de 16h à 18h, dans la cour de l’école. 

Le thème de cette édition est : «Pierres à images et pierres à imaginer» 

 

Fête de la musique : le 21 juin  après midi, une action aura lieu 

Fête de l’école : Elle aura lieu le jeudi 28 juin sur le temps scolaire et durant la pause méridienne 

(grand pique-nique dans l’école, fourni par les familles). 

A l’occasion de cette fête annuelle du 28 juin, l'API offrira les crêpes aux enfants comme l'an passé  
 
6/ Sécurité  

Bilan de l’exercice d’évacuation du second trimestre : Date de l’exercice : 29/01/18 

Nature du signal d’alarme : électrique 

Heure de déclenchement de l’alarme : 15h15 

Temps écoulé jusqu’à l’évacuation de la dernière personne : 1mn. 

Nombre de personnes concernées par l’exercice :  

Enfants : 208     Enseignants : 10    Autres : 3 (AVS) 1 (EVS) 1Animateur 

Total : 223 

Occupation des locaux scolaires : 

BAFA dans l’école : Une convention d’occupation des locaux scolaire est signée entre Monsieur le Maire 

et l’IFAC pour les deux stages de l’année scolaire : 

 

Or durant le stage des vacances d’automne, les classes 8 et 6 ont été utilisées sans que l’équipe ne soit 

consultée. Durant le dernier stage, la Directrice a demandé à être informée de l’occupation de salles 

supplémentaires en insistant sur le fait que la salle 6 ne pouvait pas être occupée (ULIS), aucune 

réponse ne lui a été faite. La salle 8 a été utilisée. 

 7/ Point sur les travaux et équipements : 

La liste des petits travaux sera transmise aux services concernés pour les vacances de printemps.  

Le comité Hygiène, Sécurité et Conditions de travail a été saisi suite à la prolifération de moisissures 

dans la classe 22. 

Où en est le remplacement du vidéo projecteur de la classe 14 (pas de TNI depuis ??) 



 

Suite à la suppression du poste d’EVS de l’école, l’équipe informe les parents que le portail ne pourra pas 

être ouvert pendant les heures de classe. Les élèves en retard devront se présenter à l’école à 10h, 

heure de récréation.  

La nécessité d’un portail qui pourrait être ouvert à distance est évidente, Mme Audebert propose 

d’intégrer la classe 8 afin de diminuer les problèmes liés à la portée des appareils. 

Intervention de la DDEN (Déléguée Départementale de l’Education Nationale) en ce sens. : Elle précise 

que la nécessité d’un visiophone et d’une gâche électrique est d’autant plus urgente en raison des 

nombreuses sorties des élèves de l’ULIS pour leurs soins, et des entrées des personnels soignants qui 

interviennent par convention dans l’école.  

Elle  s’indigne à l’idée de priver de soins des élèves dans le champ du handicap pour un problème de gâche 

électrique. 

7/ Informations et actions A.P.I. 

 

La Boum des CM2 organisée par les parents de l’API aura lieu  le 29 juin. 
 

 

La présidente     La secrétaire 

Madame AUDEBERT                                                V. Richard  

   

 


